
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 

 

Décisions du conseil du 17 juillet 2014 
 

 

 

 Le conseil communal délivre une autorisation de construire aux requérants suivants : 

 

o M. David Seppey pour l’extension d’une maison d’habitation à La Cerise ; 

 

o M. Clément Mayoraz pour la construction d’un couvert à véhicules sur un parking existant à 

Hérémence ; 

 

o M. Wim Van den Brand pour la mise en place de velux en toiture d’un bâtiment d’habitation, 

à La Mâchette ; 

 

o Mme Manuella Favre pour le remplacement d’un chauffage à mazout par une centrale à 

pellets à Hérémence ; 

 

o M. et Mme Bernard et Louise De Bruijn pour la mise en place de panneaux solaires 

photovoltaïques en toiture du bâtiment à La Crète. 

 

 Le conseil communal adjuge les travaux suivants : 

 

o La taxe d’introduction électrique du parking des Masses à l’ESR SA ; 

 

o L’entretien du TerraMur au départ du chemin des Jadaneys à l’entreprise Carron SA ; 

 

o Divers travaux de marquage sur la commune à l’entreprise Signal SA ; 

 

o La fourniture et la pose des glissières en aval du départ de la rue de la Cure à Hérémence à 

l’entreprise Hygin Debons ; 

o L’installation électrique des coursives de l’Eglise à l’entreprise Dayer et fils Electricité Sàrl ; 

 

o La réfection des pavages des coursives de l’Eglise à l'entreprise Implénia SA ; 

 

o Le défrichement de la décharge des Chausses au Triage forestier du Cône de Thyon ; 

 

o La fourniture et la pose des mâts d’éclairage public de la traversée de Mâche à l’entreprise 

Schréder SA et ESR SA. 
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